
République française
LOZERE

SAINT GAL - COMMUNE
Séance du 20 décembre 2024

Membres en exercice :
7

Présents : 5

Votants : 6

Pour : 6

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de la convocation: 16/12/2024
Le vingt décembre deux mille vingt-quatre à 20h30, l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jean-Luc GOAREGUER

Présents : Monsieur Jean-Luc GOAREGUER, Madame Chrystel
VALLY, Madame Nadine BEAUFILS, Monsieur Stéphane DIET, Monsieur
René AMARGER

Représentés : Madame Laure LAMETH représentée par Monsieur
Jean-Luc GOAREGUER

Excusés : Madame Elise BOUQUET

Absents :

Secrétaire de séance : Madame Chrystel VALLY

Objet : Désignation d'un représentant à la Commission Locale
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) - 2024_DE_032

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le IV de l’article 1609 nonies C du CGI prévoit la
création entre l’EPCI et ses communes membres d’une commission chargée d’évaluer le montant des
charges transférées (CLECT).
Cette évaluation est un préalable nécessaire à la fixation du montant de l’attribution de compensation
entre une commune et son EPCI.
Le mécanisme des attributions de compensation (AC) a été créé par la loi n°92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République. Il a pour objet de garantir la neutralité budgétaire des
transferts de ressources opérés lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI)
opte pour le régime de la fiscalité professionnelle unique (anciennement taxe professionnelle unique) et
lors de chaque transfert de compétence entre l’EPCI et ses communes membres. Ce mécanisme est prévu
aux IV et au V de l’article 1609 nonies C du code généraldes impôts (CGI).
Il revient à l’organe délibérant de l’EPCI de prendre la délibération portant création de cette commission lors
de la première année d’applicationdurégime de la fiscalité professionnelle unique.
Chaque commune membre de l’EPCI doit disposer d’au moins un représentant au sein de la CLECT, issu
de son conseilmunicipal, afin qu’aucune commune membre ne soit écartée du processus d’évaluation des
charges transférées.

C’est la raison pour laquelle une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) a été
créée par délibération DE_2019_001 en date du 7 février 2019 au sein de la Communauté de Communes
RANDON-MARGERIDE dont notre commune est membre.
La dernière CLETC a été mise en place le 10 septembre 2019, afin d’évaluer les charges transférées dans
le cadre du passage au régime de fiscalité professionnelle unique à la Communauté de Communes
RANDON-MARGERIDE.
Celle-ciest composée d’unreprésentant par commune, soit 15 membres autotal.
La CLECT est créée sans limitation de durée et est amenée à évoluer en cas de modification du périmètre
de l’EPCI. Elle a vocation à se réunir lors de chaque nouveau transfert de charges entre les communes
et l’EPCI.



Les membres de la CLECT doivent nécessairement être des conseillers municipaux, désignés par leur conseil
municipal. L’article L.2121-33 du CGCT prévoit en effet que « le conseil municipal procède à la
désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas
et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes. La
fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués
ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à
leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes ».

Notre conseil municipal a été renouvelé le 15 mars 2020, il lui appartient donc de désigner parmi ses
conseillers un membre pour siéger au sein de la CLECT de la Communauté de Communes
RANDON-MARGERIDE.

Le rapport étant exposé,

Vule Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment sonarticle L.2121-33 ;

Vules IV et V de l’article 1609 nonies C duCode Généraldes impôts ; Vula loin°92-125 du6 février 1992 ;
Vu la délibération DE 2019_001 du 7 février 2019 de la Communauté de Communes
RANDON-MARGERIDE portant création et composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges
Transférées (CLECT) ;

Vu la délibération DE_2021_081 du 7 septembre 2021 de la Communauté de Communes
RANDON-MARGERIDE portant renouvellement de la composition de la Commission Locale
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Considérant que notre commune doit désigner unmembre issude sonconseilmunicipal;

Considérant que notre conseil municipala été renouvelé endate du 15 mars 2020 ;

Considérant qu’unconseiller municipalenexercice doit siéger auseinde la CLECTde notre EPCI.

Le conseilmunicipal, après délibéré,

DESIGNE en tant que Conseiller Municipal, Monsieur Jean-Luc GOAREGUER en qualité de
représentant au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la
Communauté de Communes RANDON-MARGERIDE pour la commune de Saint-Gal.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

Le Maire, Le secrétaire,

Jean-Luc GOAREGUER Chrystel VALLY

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 13/ 01/ 2025
et publié ou notifié 



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être
saisi par courrier ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr.


